
La facilité d’innovation K4GGWA

Contexte

L'initiative Knowledge for Great Green Wall Action (K4GGWA) vise à accélérer l'adoption de
stratégies de gestion durable des terres et des moyens de subsistance dans la région de la
Grande Muraille Verte. Elle travaillera avec, et au bénéfice de toutes les parties prenantes
concernées, notamment la Commission de l'Union africaine, l'Agence panafricaine de la
Grande Muraille verte, les gouvernements nationaux et infranationaux, les organisations
non gouvernementales et les organisations de la société civile, le secteur privé et les
délégations de l'UE.

L'initiative, décrite plus en détail ici, a trois objectifs spécifiques :

1. Améliorer l'adoption et l'efficacité des pratiques de gestion durable des terres, de
restauration des terres et de gestion intégrée des paysages dans la zone élargie de la
Grande Muraille Verte.

2. Améliorer le suivi de l'état de santé des terres, des tendances de la végétation, et
mieux cibler les interventions dans l'ensemble de la zone de la Grande Muraille
Verte.

3. Améliorer l'environnement politique et institutionnel favorable à la gestion durable
et aux moyens de subsistance dans la zone élargie de la Grande Muraille Verte.

La zone élargie de la Grande Muraille Verte est constituée des 11 pays ayant lancé l'initiative
en 2007 et est complétée par 7 nouveaux pays l’ayant récemment rejointe.

https://www.cifor-icraf.org/k4ggwa/


Pour soutenir l'adoption de pratiques optimisées et durables de gestion des terres, de
restauration et de gestion des paysages, K4GGWA propose de mettre en place un
mécanisme de soutien à l'innovation et à l'accélération, connu sous le nom de Mécanisme
d'innovation.

LA facilité d’innovation K4GGWA

L'objectif du Fonds pour l'innovation est d'identifier et de sélectionner des initiatives et des
approches prometteuses et/ou innovantes, de les soutenir tout au long de leur parcours de
croissance, d'extension et/ou de mise à l'échelle, et enfin d'étendre ce soutien à l'aide d'une
variété d'outils, y compris des subventions ciblées.

Le mécanisme cherchera à identifier et à promouvoir des initiatives prometteuses, mais
aussi extensibles. Pensez à des efforts qui soutiennent les objectifs biophysiques ou
sociopolitiques et de genre de la Grande Muraille verte. Ils pourraient mettre l'accent sur
des pratiques ou approches particulières, une manière innovante de gérer les questions de
gouvernance, le développement de nouvelles technologies, modèles d'entreprise ou
dispositions institutionnelles - en bref, tout ce qui est susceptible d'accélérer la réalisation
de la Grande Muraille verte.

Étant donné que la facilité d'innovation sera principalement axée sur l'extensibilité, elle
cherchera explicitement à surmonter le syndrome trop courant du "pas inventé ici" en
identifiant et en encourageant la diffusion d'approches innovantes dans toute la zone de la
GMV, indépendamment de leur lieu d'origine.

Les moteurs de la transformation des paysages

Que la tendance observée soit la dégradation ou la régénération des terres, elle est presque
toujours le résultat de décisions humaines, fortement influencées par les connaissances, les
incitants et le contexte social, économique et institutionnel des gestionnaires de ces terres.
Elles dépendent des connaissances culturelles, de l'éducation, de l'accès à l'expertise, des
systèmes de gouvernance formels et coutumiers, des interactions entre hommes et femmes,
des interactions entre agriculteurs et éleveurs, de la manière dont les marchés locaux sont
établis, se développent et fonctionnent, ainsi que des faiblesses de la psychologie humaine
(par exemple, le biais du status quo que ressentent la plupart d'entre nous).

Il faut innover pour espérer résoudre cette panoplie de questions: le champ d'action de la
structure d'innovation sera donc relativement large. Il pourra identifier et encourager des
innovations très diverses, par exemple relatives aux chaînes de valeur, au financement des
entreprises rurales, à la gouvernance des ressources naturelles, à l'accessibilité des données,
aux systèmes éducatifs, à l'intégration de la nutrition, à la conception des systèmes de
vulgarisation, à l'adaptation des mesures d'incitation pour encourager des relations plus
égalitaires entre les hommes et les femmes, et plus encore - en bref, tout aspect du



comportement qui influencera la gestion des ressources naturelles et la restauration des
paysages au sein de la zone de la grande muraille verte.

Principes de fonctionnement

Le dispositif d'innovation mettra en place et activera un réseau d'agents de terrain
encouragés à proposer des innovateurs pour examen. K4GGWA organisera deux concours
par an afin de sélectionner les innovateurs qui méritent le plus d'être soutenus. Pour
sélectionner ces innovateurs, K4GGWA s'appuiera sur un conseil consultatif de spécialistes.

Les agents de terrain peuvent être des ONG, des réseaux religieux, des chambres de
commerce et d'autres groupements d'entreprises, des autorités régionales, des
organisations de la société civile et des projets financés par des donateurs : des
organisations qui ont les oreilles sur le terrain et que nous incitons à porter à l'attention du
Conseil les innovations qu'elles jugent intéressantes.

Le Conseil consultatif est décrit plus en détail ci-dessous.

Conseil Consultatif

L'examen et la sélection d'initiatives méritant
d'être encouragées nécessiteront un large
éventail d'experts. C'est pourquoi le dispositif
d'innovation sera géré avec le soutien d'un
Conseil consultatif composé de personnes issues
des domaines suivants :

● Responsable du Fonds pour l'innovation



● Co-directeurs de l'UGP
● Gouvernance
● Secteur privé
● UNCCD GM
● FIDA
● Spécialiste genre
● Spécialiste nutrition
● Spécialiste éducation
● Spécialiste ressources naturelles
● Spécialiste serious games
● FAO

Ce Conseil se réunira en ligne environ deux fois par an pour examiner les
innovations/innovateurs et les candidats, sélectionner ceux qui méritent une étude plus
approfondie, et choisir ceux qui sont sélectionnés pour bénéficier d'un soutien.

L'UGP donnera suite à ces recommandations en établissant les mécanismes de soutien
appropriés (contrats, protocoles d'accord, etc.) avec les bénéficiaires sélectionnés.

Les bénéficiaires peuvent recevoir un soutien selon plusieurs modalités différentes, y
compris, mais sans s'y limiter, les suivantes:

● subventions en espèces
● formation
● services de conseil
● délégation d'experts intégrés
● soutien ciblé à l'intensification des activités, notamment dans les domaines du

marketing, de la communication, des services aux entreprises et de l'influence sur
les opérations,

● gestion des parties prenantes
● soutien sous forme de mentorat.

Le mécanisme fonctionnera en s'inspirant des approches des angel investors dans le secteur
technologique, dont le soutien va généralement au-delà de l'injection de capitaux et s'étend
à une expertise commerciale spécifique allant de la R&D au marketing et à la vente. Loin
d'essayer d'imposer une approche unique du soutien à l'innovation, le mécanisme
consacrera beaucoup d'énergie à adapter les mécanismes de soutien à ses bénéficiaires.

Institutionnaliser l'innovation dans la GMV - et au-delà dans les zones arides d'Afrique

Les initiatives financées par des donateurs sont soumises au cycle de projet habituel et ne
durent que quelques années. Le soutien à l'innovation, en revanche, exige une présence à
long terme. Il faut des institutions présentes sur la durée, capables de se forger une bonne
réputation et d'en tirer parti, et donc de soutenir les innovateurs pendant toute la durée du
projet.



Tel est l'objet du Centre d'Innovation pour les Zones Arides d'une Afrique Verte (GADIH, de
son acronyme anglais) : il vise à fournir un foyer permanent à une série de projets qui visent
tous à soutenir l'innovation rurale dans les zones arides d'Afrique.

GADIH développera une marque et se commercialisera par le biais d'une plateforme de
communication commune qui fédérera les appels à propositions et les mécanismes
d'évaluation des parties à ce protocole d'accord. Les dispositions institutionnelles, juridiques
et financières sous-jacentes propres à chaque partie seront maintenues dans les détails des
récompenses.

Le GADIH, Green African Drylands Innovation Hub, ne se substituera pas aux cadres
institutionnels existants dans lesquels les partenaires poursuivent leur soutien à l'innovation.
Il les complétera en proposant une plateforme fédératrice qui offre des instruments
communs à l'usage de ses partenaires. Ceux-ci peuvent inclure : une marque commune,
une plateforme de communication commune, des outils pour commercialiser les appels à
candidatures des différentes facilités d'innovation, et un ensemble de mécanismes
d'évaluation de l'innovation qui peuvent soutenir, compléter ou être adoptés par chaque
partenaire comme il l'entend.


